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Préambule
La profession en chiffres :
Au 31 décembre 2015, la profession compte 
12 824 inscrits au Tableau de l'Ordre, 
dont 12 698 pédicures-podologues en activité, 
36 retraités et 90 sociétés.



Préambule
Les initiatives qualité de la profession 

» 2004 : Extension de l’obligation de formation continue aux professions 
paramédicales 

» 2006 : Création de l’Ordre national des pédicures-podologues 
» 2007 : Mise en place de la formation continue conventionnelle 
» 2008 : Mise en place de l’évaluation des pratiques professionnelles (élaboration 

de référentiels)
» 2012 : Réingénierie du diplôme et des enseignements 
» 2012 : Promotion du développement professionnel continu
» 2013 : L’Ordre est membre du comité de pilotage du Programme national pour la 

sécurité des patients – PNSP -  2013/2017
» 2014 : Création du Collège national de pédicurie-podologie 



Philosophie de la démarche qualité
Permettre aux pédicures-podologues :

» de s’interroger sur leur installation et leurs pratiques en 
cabinet de pédicurie-podologie ;

» d’améliorer la qualité et la sécurité des soins.

Démarche personnelle et volontaire accompagnée 
par un correspondant qualité.



La démarche qualité

• Mission des CROPP: diffuser les règles de bonne pratique 
(Code de la santé publique L4322-7 et L 4322-10)

• CDD R4322-33,34,53,77
• Au service de l’individu et de la santé publique
• Ne pas compromettre la sécurité des soins et la qualité
• Soins éclairés et conforme aux données acquises de la science
• CROPP: vérifier à tout moment si les conditions sont remplies



La démarche qualité en pratique

» Elaboration et diffusion des fiches de bonne 
pratique

» Questionnaire d’autoévaluation: choisir librement 
de s’impliquer 

» Correspondant qualité: analyse et restitution, 
mise en place d’un plan d’action d’amélioration, 
échanges



La démarche qualité au niveau national

» Le groupe pilote
» Elaboration des fiches qualité et groupe de 

relecture
» La communication: Repères
» Les correspondants qualité des 21 régions: 

nomination, formation, engagement (charte)
» Nombre de réponses au questionnaire: 

1458 participants soit 11,5 %



Thèmes et fiches qualité
5 thèmes majeurs

» Hygiène au cabinet 
» Infrastructure du cabinet 
» Sécurité au cabinet 
» Parcours du patient 
» Qualité et amélioration 

continue

15 fiches de recommandations 
de bonnes pratiques 
> 2 fiches tous les quatre mois 
diffusées via Repères et le site 
onpp.fr

A ce jour, 
12 fiches diffusées



Les fiches

http://www.onpp.fr/profession/exercice-de-la-profession/démarche-qualité.html



Les fiches
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 Le questionnaire qualité
» 10 à 15 mn pour y répondre
» 8 thèmes d’évaluation :

» Les locaux
» Les contrats prestataires
» L’espace de soins /consultation
» Les dossiers médicaux
» La pré-désinfection et la stérilisation
» L’affichage
» Le praticien
» La sécurité



La démarche qualité en Midi-Pyrénées

» Nombre de réponses au questionnaire: 
83 participants soit 11 %

» Traitement des réponses
» Echanges: mail , téléphone



Le rôle du correspondant régional
» Elu ordinal nommé par son CROPP, formé, 

démarche unitaire nationale
» Référent, facilitateur, ni expert, ni »je sais tout»
» Pas de jugement des pratiques du professionnel 

à travers le questionnaire mais aide dans 
l’amélioration possible de certains points

» Ecoute, communiquant, respect des échanges 
confidentiels



Le rôle du correspondant régional

» Faire le choix d’être aidé et guidé si besoin par un 
pair plutôt que subir un contrôle du cabinet par 
des inspecteurs ou agents de la santé publique, 
DGCCRF, IGAS, CNIL, etc…



Conclusion

Initier la démarche et la culture qualité

Certification	des	cabinets	
des	pédicures-podologues



Qualité	et	Sécurité	dans	Repères:	
#	5				Qualité	en	pra@que	quo@dienne	:	un	engagement	déontologique
#	10		EPP	:	évaluer	sa	pra@que,	une	démarche	professionnelle	
#	11		Le	cabinet	du	pédicure-	podologue	en	2015
#	13		Les	cabinets	secondaires	:	la	qualité	des	soins	et	la	sécurité	des	pa@ents	comme	
seuls	critères	absolus
#	17		1er	livret	de	Recommanda@ons	«	Le	plateau	technique	»
#	21		Sécurité	des	soins
#	23		L’accessibilité	des	locaux	au	1er	janvier	2015	:	réussir	sa	mise	en	conformité
#	24		Le	développement	professionnel	con@nu	:	un	nouvel	atout	pour	la	profession
#28			Qualité	et	sécurité	des	cabinets	et	des	soins:	un	objec@f	prioritaire
#31			Sécuriser	l’exercice	par	la	qualité	des	soins	pour	les	pa@ents	et	les	professionnels	:	
une	mission	de	l’Ordre
#32			Démarche	Qualité	et	sécurité
#33			Le	ques@onnaire	d’autoévalua@on:	une	nouvelle	étape	pour	progresser	dans	la	
démarche	qualité
#34			Ques@onnaire	qualité	Pédicures-Podologues	et	Correspondants	Qualité
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